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DÉCRET
DE LA

CONVENTION NATIONALE,
Du I d.' jour de Frimaire ,

aa fécond de la Rcpubiiqué l-rançaife
,

une & tndivifible

,

Qui erdonne la réparation des Routes (/f des

Ponts de la République.

La Convention nationale, après avoir entendu îe rapport

de Tes comités de falul public & d’agriculture ,
commerce &

ponts & chauffées réunis; confidérant que l’état de dégradation

de toutes les routes & ponts de la République, & particulière-

ment des départemens frontières & des côtes ,
nécefftent les

mefures les plus promptes & les plus aélives pour les mettre

en état de bonne réparation à l’ouverture de la campagne pro-

chaine; que les moyens employés jufqu’à préfent n’ofïi'ent que

des réfuhats trop lents & très-infuffifans par la mauvaife orga-

niralion de l’adminiflration des travaux publics
;
voulant enfiii

mettre en aélivité toutes les reffources poffibles , afin que le

fervice des armées , des convois militaires & de l’artillerie

puiffe le faire avec la plus grande célérité fur tous les points

de la République , décrète :

Car/

TCf

Article premier.
Tous les travaux publics feront faits & entretenus aux frais

de la République, à compter du Nivôfe ; en conléquence,

tous les grands chemins
,
ponts & levées feront faits & entre-

tenus par le tréfor public : les chemins vicinaux continueront

d’être aux frais des adminiftrés
, fauf les cas où iis deviendroient

ncceffaires au fefvice public.
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II. —
Tous îes employés à appoîiitemens fur ces clifférens travaux;

feront falariés en totalité par le tréior public, à compter du
i/^Nivôfe.

I I I.

Toutes les troupes de libre difpofition pourront être employées
au fervice des travaux publics.

Nûiû. Renvoyé au comité de la guerre pour I^organifation du
travail & l’emploi des bataillons.

' I V.
II fera mis à la difpofition du minière de l’intérieur jiirqu'à

concurrense de la lomme de vingt-cinq millions
,
pour être

employée en réparations des routes & ponts de la République;

lur cette fomme il fera verfer provifoirement celle de cent

mille livres dans les cailles de chaque département
; le furplus

lera réparti entre les départernens en railon de leurs befoins

relpeélifs , fur le rapport qui en fera fait par le comité des ponts

& chaulfées.

V.

Tout ce qui fera dû aux entrepreneurs des travaux publics,

au Nivôfe prochain, leur lera payé lur la liquidation laite

par les direéloires de dillriéi:
,

vilée par ceux de département

lur les mémoires arrêtés par les ingénieurs en chef.

VL '
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Germinal prochain

,
tous les travaux nécefîàires pour

rendre les routes & ponts praticables , feront achevés.

VII. .

Dans les deux décades qui fiiivront la publication du prélent

décret, les ingénieurs en chef enverront au confeil exécutif

provifoire l’état efirnatif par aperçu des réparations à faire

aux routes & ponts de leur arrondilTement ;
ils y joindront

l’état des réparations qui ont été faites depuis un an
, & des

fommes qui y ont été employées
;

ces états feront divifés par

dilîriéls,

Le confeil exécutif les enverra à la Convention nationale , avec

ravls.de la coinmilfion centrale des ponts 8c chaülîées, le 2oNivüfe

prcchain.



V r- 1 ï.

Les adjudications des matériaux pouf les routes^ des ouvrages

d’art pour les ponts, feront faites le décadi qui fuivra celui de la

publication, par les diredoires de dillria,^ en préfen^ce de 1 ingé-

nieur ordinaire de la partie, de l’ouvragé qui fera 1 objet de l ad-

judication,
. ,

'
’ 1 X. '

Les adjudicataires donneront une caution folvable & certifiée.

(
X.

Ils commenceront les approvifionnemens & les travaux dans

la décade qui fuivra leur adjudication ;
ils les feront vérifier

tous les mois
,
par les ingénieurs ordinaire?.

X I.

lls'feront payes par les receveurs des diftriéls à fur & mefure

des ouvrages & des fournitures ,
d’après les états de lituation

dreffés par les ingénieurs ordinaires , lur le certificat de 1 ingénieur

en chef & ie maiitiit du dcpai tenient.

XII.
Les ingénieurs en chef feront de fréquentes tournées fur les

routes & les ateliers pour accélérer les travaux.

Les adminifirations de diftriél rendront compte, le de

chaoue mois, du progrès des réparations & de l’état des routes,

à celles de département
,

qui furveilleront l’enfemble dés

travaux & prononceront définitivement fur toutes les difficultés

,

d’après l’avis des diffriéls.

^ XIV.
Les reprélentans du peuple près les arniees & dans les depar-

- temens, inlpeéleront tous les travaux des routes & poms quils

auront occafion de parcouiir.

X V.

Les incfénieurs ne pourront le diffraire, ni ctre diffiaits de

leurs travaux ,
excepté pour les objets relatifs au fervice ües

armées.
XVI.

Chaque adminiffration de département rendra* compte au



eonfeii exécutif, & juftifiera de l^’emploî des fonds qu’elle à

reçus ou impofes & employés jufqu’au Nivôfe
;

èi'î'es réia^

biiront_jdans les caifles d’qu ifs ont été tirés, les fonds mis à leur

dîfpoütion par lés repréfentans du peuple.

XVII.
En conféquence les difpofitions du décret du 22 février

.dernier, font rapportées. Le confeil exécutif n’accordera plus

de fonds faifant partie des vingt millions attribués à cette

époque aux réparations des routes & ponts.
' ' ^ XVIII.

Le confeil exécutif rendra compte à la Convention &. jufli-

fiera de l’emploi de ces vingt millions au 20 Nivôfe, àinfi que

de toutes les opérations fucceffives qu’d aura fuivies relativement

à l’exécution du préfent décret.

Vifé par ïinfpeâeur. Signé AugeR.

Collationné à l’original
,
par nous préfident 9l fecrétaires de la

Convention nationale. A Paris
,

(e 20 Frimaire
,

an fécond

de la République une Ôc indivifible. Signé Voulland,
préfident ; Reverchon & Roger 'Dxjcos

,
fecrétalresi

Au NOM DE LA RÉPUBLIQUE, le Confeil exécutif provi-

foire mande & ordonne à tous les Corps adminiftratifs &
Tribunaux

,
que la préfente loi ils faffent conbgner dans leurs

regiflres , lire
,
publier ék. afficher

,
& exécuter dans leurs

départemens & reflbrts refpeétifs
; en foi de quoi nous y

avons appofé notre fignature & le fceau de la République.

A Paris, le vingtième jour de Frimaire ,
an fécond de la Répu-

blique Françaife, une ôt indivifible. Sigîié Destournelles.

Contrefigié Gohier. F.t fceilée du fceau de la République.

CenifJ conforme à t'or'igmaL

A PARIS, DE L’IMPRIMERIE NATIONALE EXÉCUTIVE DU LOUVRE
An II.' de la République.


